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OBJET : CONTRATS DE CO-EDITION AVEC LES ÉDITIONS KHEOPS POUR L'ÉDITION D'UN 
CATALOGUE DES "COLLECTIONS ÉGYPTIENNES DU MUSÉE GRANET" ET D'UN ALBUM DE 
L'EXPOSITION "PHARAON, OSIRIS ET LA MOMIE, L'EGYPTE ANCIENNE A AIX-EN-PROVENCE" 
QUI SE TIENDRA AU MUSÉE GRANET DU 17 AVRIL AU 20 SEPTEMBRE 2020 

Le 27 septembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 20/09/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette
OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Madame Françoise TERME. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER à Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Michele EINAUDI à 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Gaelle LENFANT à Monsieur Hervé GUERRERA, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Reine MERGER, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Francis TAULAN à Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Michael ZAZOUN à Madame 
Charlotte BENON, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Jean-Pierre BOUVET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Coralie JAUSSAUD, Monsieur Claude MAINA, Monsieur 
Christian ROLANDO. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : CONTRATS DE CO-EDITION AVEC LES ÉDITIONS KHEOPS POUR L’ÉDITION 
D'UN CATALOGUE DES "COLLECTIONS ÉGYPTIENNES DU MUSÉE GRANET" ET D'UN 
ALBUM DE L'EXPOSITION "PHARAON, OSIRIS ET LA MOMIE, L'EGYPTE ANCIENNE A 
AIX-EN-PROVENCE" QUI SE TIENDRA AU MUSÉE GRANET DU 17 AVRIL AU 20 
SEPTEMBRE 2020 - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La ville d'Aix-en-Provence possède un patrimoine pharaonique exceptionnel, constitué depuis
plus de deux siècles et essentiellement dus à de grands collectionneurs des XVIIIe et XIXe
siècles. L'importance qualitative de la collection aixoise place en effet le musée Granet au
rang  des  musées  égyptiens  d’importance,  malgré  sa  modestie  quantitative  (environ  150
objets).
Cette collection fut présentée au public en 1995 et donna lieu à un catalogue raisonné. Alors
que l'on va bientôt fêter les 200 ans du déchiffrement des hiéroglyphes par Jean-François
Champollion et en vue de rappeler au public la connaissance de cette richesse patrimoniale, le
musée Granet souhaite de nouveau présenter les objets égyptiens de son fonds dans le cadre
d'une importante rétrospective à l'été 2020. Dans le cadre de ses relations avec les musées de
province, le musée du Louvre a accepté de faire bénéficier le musée Granet de son expertise
et de prêts complémentaires permettant de mettre en valeur la collection aixoise dans le cadre
d'une collaboration généreuse et inédite.
A cette  occasion,  une nouvelle édition mise à jour du catalogue raisonné des  collections
égyptiennes est  en préparation.  L'exposition sera par ailleurs accompagnée par un album,
portant spécifiquement sur les objets présentés.



La  co-édition  avec  un  éditeur  reconnu  en  matière  d’édition  d’ouvrages  d’art  marque  la
volonté  de  la  Ville  d’Aix  en  Provence  de  collaborer  avec  les  meilleurs  prestataires.Les
éditions Khéops sont le seul éditeur français spécialisé dans le domaine de l'égyptologie.

Le catalogue     :

Il s’agit d’un ouvrage de 240 pages imprimées sur satimat 130g/m2, dont 250 illustrations en
quadrichromie, de format 210 x 29,7cm, vendu au prix public de 29 € TTC. Tiré à 1 300
exemplaires, dont 1 100 exemplaires pour le Musée Granet, le reste sera diffusé sur le réseau
distributeurs.

L’album     :

Il s’agit d’un ouvrage de 48 pages imprimées sur satimat 150g/m2, dont 35 illustrations en
quadrichromie, de format 210 x 26,5 cm, vendu au prix public de 9 € TTC. Tiré à 1 500
exemplaires, dont 1 300 exemplaires pour le musée Granet, le reste sera diffusé sur le réseau
distributeurs. La  contribution  du  musée  Granet  /  Ville  d’Aix  en  Provence  sera  de
19 487,00 € HT  (TVA à  5.5%)  pour  le  catalogue  et  6 422,00 € HT (TVA à  5,5%)  pour
l’album.

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER les deux contrats de co-édition passés entre le musée Granet / Ville
d’Aix en Provence et les éditions Khéops;

- AUTORISER  Madame le Maire ou son représentant à signer les contrats annexés
ainsi que l’ensemble des documents afférents à ces opérations ;

- DIRE que les dépenses de 10 996,00 € HT et de 6 422,00 € HT seront prélevées sur
les crédits prévus en section de fonctionnement du Musée Granet compte 6231.



DL.2019-415 - CONTRATS DE CO-EDITION AVEC LES ÉDITIONS KHEOPS POUR 
L'ÉDITION D'UN CATALOGUE DES "COLLECTIONS ÉGYPTIENNES DU MUSÉE GRANET" 
ET D'UN ALBUM DE L'EXPOSITION "PHARAON, OSIRIS ET LA MOMIE, L'EGYPTE 
ANCIENNE A AIX-EN-PROVENCE" QUI SE TIENDRA AU MUSÉE GRANET DU 17 AVRIL 
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Présents et représentés : 51

Présents : 39

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger



Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/10/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»








































